
Qu’est ce que l’IAE ? 
L’insertion par l’activité économique a pour objet de 
permettre à des personnes sans emploi, 
rencontrant des difficultés sociales et 
professionnelles particulières, de bénéficier de 
contrats de travail en vue de faciliter leur insertion 
professionnelle. Elle met en œuvre des modalités 
spécifiques d’accueil et d’accompagnement. 
 
L’insertion par l’activité économique consiste à 
mener un projet économique dont la finalité est 
l’insertion des personnes les plus exclues du 
marché du travail. 
 
C’est la loi d’orientation relative à la lutte contre les 
exclusions du 29 juillet 1998 qui définit le cadre 
légal de l’insertion par l’activité économique et le 
rôle des différents acteurs dont l’activité première 
est précisément l’insertion socioprofessionnelle. 

 
 

Quelles sont les différentes structures 
de l’IAE ? 

L’Association Intermédiaire (AI) 
Association loi 1901, l’AI met à disposition (à titre 
onéreux mais sans but lucratif) des personnes 
éloignées de l’emploi et rencontrant des difficultés 
sociales et professionnelles chez des particuliers, 
dans des entreprises, des associations ou des 
collectivités locales. Elle a la double mission 
d’accueillir et d’accompagner les personnes 
qu’elle emploie. 

L’Atelier et Chantier d’Insertion (ACI) 
L’ACI, porté par une association ou une 
collectivité locale, emploie des personnes en 
grandes difficultés sociales et professionnelles, 
salariées dans le cadre de contrats aidés. Fondé 
sur la mise en situation réelle de travail l’ACI 
produit des biens ou des services 
commercialisables. 
L’ACI propose un suivi, un accompagnement, un 
encadrement technique ainsi que des formations 
en vue de faciliter l’insertion des salariés 
accompagnés. 

L’Entreprise d’Insertion (EI) 
L’EI peut adopter le statut juridique de son choix : 
association, SARL, SA, Association, SEM, SCOP, 
SCIC… 
Positionnée dans le champ concurrentiel, l’EI 
assume les mêmes droits et devoirs inhérents à 
toute entreprise : mêmes règles fiscales, 
juridiques et économiques.  
Les activités économiques développées sont 
variées : espaces verts, gros ou second œuvre du 
bâtiment, recyclage et valorisation, nettoyage, 
commerce, restauration, services aux entreprises, 
sous-traitance industrielle… 

L’entreprise de Travail Temporaire 
d’Insertion (ETTI) 

L’ETTI est une entreprise d’insertion qui utilise le 
travail temporaire comme support d’insertion. Elle 
propose des offres d’emploi dans les secteurs de 
l’industrie, de l’environnement, de la logistique, de 
la manutention, du bâtiment, de l’entretien et du 
nettoyage… Elle répond aux mêmes exigences 
que les entreprises de travail temporaire.  

L’ETTI propose un accompagnement social et 
professionnel individualisé aux personnes en 
parcours d’insertion afin de leur donner la 
possibilité d’acquérir une expérience 
professionnelle valorisante ainsi qu’une 
qualification. 

La Régie de Quartier (RQ) 
Association loi 1901 labélisée Régie de Quartier 
par le CNLRQ (Comité National de Liaison des 
Régies de Quartier), la RQ a pour objet de créer 
ou de restaurer les liens sociaux sur un territoire 
défini en proposant des prestations 
d’accompagnement et de formations des salariés 
en contrats aidés dans des actions telles que 
l’entretien des parties communes d’immeubles, la 
maintenance des équipements collectifs, les 
services de proximité, le remplacement de 
gardiens d’immeubles… La RQ peut accueillir une  
SIAE, bien souvent un ACI ou une EI.  

L’Union Régionale de l’Insertion par 
l’Activité Economique 

L’Union Régionale de l’Insertion par l’Activité 
Economique Nord Pas de Calais est une 
association loi 1901 créée en 1985. Elle fédère 
les structures de l’insertion par l’activité 
économique de la Région Nord Pas de Calais et 
compte plus de 200 adhérents. 

La mise en œuvre opérationnelle du projet de 
l’URIAE se décline autour de 3 priorités : 

 
des SIAE 
par un soutien 

technique aux structures, la mise à disposition 
ou la création d’outils adaptés à leurs besoins à 
leurs problématiques ceci afin de construire, 
consolider  leur projet dans la durée, d’améliorer 
leurs performances et de donner de la visibilité à 
la conduite de leurs actions : outil de pilotage 
visant à « simplifier » le suivi quotidien, à 
évaluer le projet d’insertion et à valoriser au 
mieux leurs actions, la formation, le suivi 
économique et financier et l’outil 
d’autodiagnostic, la construction d’outils 
juridiques … 

 
du réseau afin de 

valoriser les actions des SIAE, de créer les 
conditions d’échanges, de rencontre et de 
partenariat : Newsletter, site internet mais 
également groupes de travail thématiques, 
commissions par outils, participation au Salon 
Créer, veille documentaire, valorisation des 
actions des SIAE, de leur poids économique, 
social et territorial … 

 
par la 

présence dans les instances telles que les 
CDIAE, CTI, CTA, comités France Active… 

 
 

  
     

 L’accompagnement 

 L’animation 

 La représentation 



 
L’IAE en Nord Pas de Calais 

 

La région Nord Pas de Calais comptait en 
2015, 312 SIAE réparties de la façon suivante :
  

211 SIAE dans le Nord  
101 SIAE dans le Pas de Calais 

 

 

 
 
 

 

 

Une équipe pour mieux  
vous accompagner 

 

Edwige BONOU 
Formation, Conseils et Ingénierie 
       edwige.bonou@uriaenpdc.org  

03 20 53 91 53 
 
 

Sylvain DURSENT 
Commande Publique,  

          Responsabilité Sociale  
des Entreprises 
sylvain.dursent@uriaenpdc.org  
03 20 53 91 54 

 
 

  Philippe MIECAZE 
Relations Extérieures Développement 

Économique, Affaires Financières,   
philippe.miecaze@uriaenpdc.org  

06 34 25 94 25 
 
 

Solange PEMBELE 
  Assistante de Direction 

dr@uriaenpdc.org  
03 20 53 51 97 

 
        Laurence SALOME 

          Affaires juridiques  
         Droit Social, Droit du travail 

laurence.salome@uriaenpdc.org  
03 20 53 91 55 

        

 
 

 

 

  
 
 
 
 
 
Accompagner 

 
 
 

Animer 

  
 

Représenter 
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